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Par délibération en date du 17 Juin 2021, le Conseil Municipal a prescrit la révision du Plan 

Local d’Urbanisme.  

 

À cette occasion, et conformément aux articles L.103-2 à L.103-6 et L.600-11 du Code de 

l’urbanisme, le Conseil Municipal a délibéré sur les objectifs poursuivis et sur les modalités 

de la concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet de révision 

du PLU, les habitants et toutes les autres personnes concernées (dont les acteurs 

institutionnels prévus à l’article L. 132-7).  

 

Le PLU est conçu pour fournir le cadre juridique et règlementaire nécessaire à la mise en 

œuvre de projets qui s’inscrivent dans la dynamique d’une politique communale 

d’aménagement et de développement maitrisé. À ce titre, il est l’expression d’un projet 

politique, et est élaboré :  

• Avec la population dans le cadre de la concertation,  

• Avec les Personnes Publiques qui doivent être associées lors de l’élaboration du 

projet.  

 

Document global et prospectif, le PLU doit être à la portée de tous les citoyens. Cette 

lisibilité est liée à une procédure d’élaboration favorisant un dialogue, et à un contenu 

adapté à une meilleure compréhension du projet.  

C’est dans ce cadre que la concertation avec l’ensemble des acteurs a été définie et 

menée tout au long du processus de révision du Plan Local d’Urbanisme, depuis sa 

prescription jusqu’à l’arrêt du projet. 
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Les modalités de la concertation ont été définies par la délibération du Conseil Municipal 

en date du 17 Juin 2021. Ainsi, les modalités de concertation devant être mises en œuvre 

prévues dans la délibération sont :  

 

• Information par affichage de la délibération de prescription pendant toute la durée 

de la procédure ; 

• Diffusion d’articles sur le site de la mairie et dans le bulletin municipal ; 

• Accès aux documents validés pendant les heures d’ouverture de la mairie ; 

• Mise à disposition d’un registre destiné aux observations en mairie ; 

• Possibilité d’écrire au maire ; 

• Organisation de plusieurs réunions publiques ; 

• Mise en place d’un registre d’observations dématérialisé sur le site internet. 

 

14 courriers et 3 remarques dans le registre ont été reçus. Ils ont été classés ainsi : 

 

 
 

De plus, les élus ont pu faire remonter au groupe de travail « PLU » des demandes qui leur 

avait été faites oralement par des habitants de Douvres. 

Même si l’on note que 44% des courriers consiste en des demandes de rendre constructible 

une parcelle de terrain appartenant au demandeur, il y a eu aussi des réflexions plus larges 

qui ont pu nourrir le travail d’étude du PLU. 
 

Par ailleurs, les deux réunions publiques, qui se sont déroulées :  

14 Courriers 

3 Observations

Remarques générales 7

1 -Conservation de la zone dite "éléments 

boisés intéressant" sur le parc du château

2 - Remise en cause de l'implantation de la 

zone AU pour de l'habitat

3 et 4- Remise en cause de l'emplacement 

réservé pour l'acquisition du canal du 

Moulin

5 - Demande de retrait d'une OAP

6 - Remise en cause de obligation de 

planter une haie au sein d'une OAP

7 - Remise en cause du périmètre d'une 

OAP

Demande que des parcelles restent ou deviennent 

constructibles
7

Informations ou demandes d'informations 3

1 - sur un le zonage actuellement 

opposable du PLU

2 - sur l'avancement de la procédure de 

révision

3 - Demande de déclassement d'une zone 

dans le PLU actuellement opposable

DOUVRES

TYPE D'OBSERVATION REMARQUES
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• Le 11 Juillet 2023 : présentation des orientations du PADD en lien avec les grands 

enjeux du diagnostic  

• Le 10 Avril 2025 : Traduction règlementaire du PADD  

 

ont rassemblé une trentaine de personnes pour la première et environ 35 pour la seconde. 

Elles ont été l’occasion d’échanges et de débat nourris. 
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RÉUNION PUBLIQUE PADD – 11 JUILLET 2023 
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RÉUNION TRADUCTION RÈGLEMENTAIRE – 10 AVRIL 2025 
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MARDI 11 JUILLET 2023 : 1ÈRE RÉUNION PUBLIQUE POUR LA RÉVISION 

DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

 

 

 

 
 

« Mrs Etienne Poulachon et Richard Benoit, du cabinet Mosaïque environnement en charge 

de la révision du PLU de Douvres, ont fait une présentation très complète du diagnostic et 

du projet du Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). 

Ils ont largement répondu aux questions du public (environ 25 personnes) présent à cette 

première réunion d’information. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://douvres.fr/wp-content/uploads/2023/07/20230711-padd-presentation.jpg
https://douvres.fr/wp-content/uploads/2023/07/20230711-padd-1.jpg
https://douvres.fr/wp-content/uploads/2023/07/20230711-padd-orientations.jpg
https://douvres.fr/wp-content/uploads/2023/07/20230711-padd-planning.jpg
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MARDI 06 mai 2025 : 2ÈME RÉUNION PUBLIQUE POUR LA RÉVISION DU 

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

 

 

 
 

« Le 10 avril 2025, Mrs Etienne Poulachon et Richard Benoit, du cabinet Mosaïque 

Environnement, en charge de la révision du PLU de Douvres, ont fait une une mise au point 

sur l’état d’avancement de la révision du PLU de Douvres et de son Plan d’Aménagement 

et de Développement Durable (PADD). 

Lire le compte-rendu de la réunion, cliquer ici 

Voir le document Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), cliquer 

ici » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://douvres.fr/wp-content/uploads/2025/05/202505066cr_reu_douvres_publique_trad_regl_10avril2025.pdf
https://douvres.fr/wp-content/uploads/2025/05/20250506-reu_publique_douvres_trad_regl_10avril2025-1.pdf
https://douvres.fr/wp-content/uploads/2025/04/20250410-reunion-publique-plu-1.jpg
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La concertation a suscité 14 courriers et 3 observations dans le registre en mairie dont une 

grande part de demandes particulières liées à la constructibilité d’un terrain. Toutefois, 

certains abordaient aussi des questions plus générales.  Enfin, les élus ont pu faire remonter 

au groupe de travail « PLU » des demandes qui leur avait été faites oralement par des 

habitants de Douvres. 

 

Par ailleurs, les deux réunions publiques, qui se sont déroulées :  

✓ Le 11 Juillet 2023 : présentation des orientations du PADD en lien avec les 

grands enjeux du diagnostic  

✓ Le 10 Avril 2025 : Traduction règlementaire du PADD  

ont rassemblé environ une trentaine de personnes pour la première et de même pour la 

seconde. Elles ont été l’occasion d’échanges et de débat nourris. 

Les réunions publiques ont été l’occasion de rappeler que le PLU s’inscrit dans une 

hiérarchie de documents de niveau national (code de l’urbanisme), régional (SRADDET), 

intercommunalité (SCoT) avec lesquels il se doit d’être conforme ou compatible. 

Au cours de la première réunion publique, les observations et remarques ont permis 

d’apporter des précisions et des corrections sur certains points du diagnostic et des objectifs 

du PADD. 

La deuxième réunion (Traduction règlementaire du PADD) a permis de présenter la 

globalité du projet de PLU. 

Des préoccupations plus spécifiques ont été exposées, comme la question de l’intérêt de 

mettre en place des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielles 

et l’obligation que cela impose pour les propriétaires des parcelles concernées. 

Il en a été de même, sur la précision de trois autres outils du Code de l’Urbanisme, 

notamment les emplacements réservés, les éléments repérés au titre de l’article L151-19 du 

CU ou ceux repérés au titre de l’article L151-23 du CU. 

Enfin, la réunion a permis, pour certains propriétaires, de préciser leur volonté d’obtenir la 

constructibilité sur leur parcelle.  

Toutes les questions et préoccupations générales autour des grands objectifs du PLU sont 

venues nourrir l’étude du dossier présenté au conseil municipal et ont permis de préciser le 

diagnostic et de faire évoluer le projet vers une plus grande cohérence d’ensemble.   

La concertation a donc ainsi contribué à la construction du document tel qu’il est, 

aujourd’hui, proposé au conseil municipal de l’arrêter. 

 


